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OBJECTIF I 
 
ASSURER LE MAINTIEN DE LA BIODIVERSITE 
ET 
PRESERVER L’ENVIRONNEMENT  
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I .1. PREMIERE INTENTION : Préserver les 
continuités écologiques. 
 
Action 1 : Préserver les coupures d’urbanisation 
Au titre de la préservation des continuités écologiques, la 
préservation des zones non encore urbanisées relève d’un 
enjeu prioritaire au niveau de ce PLU. Cet enjeu est relayé au 
niveau du SCOT de la Narbonnaise, néanmoins il convient sur 
les 3 grandes coupures d’urbanisation  de la commune :   
- Terres agricoles 
- Bande  littorale 
- Trames vertes et bleues présentes sur la commune 

d’adopter une politique :  
o De préservation de la constructibilité,  
o De restriction des modifications du cadre en 

place, agricole et naturel 
o De limitations de  la fréquentation  

 
Action 2 : Préserver les Trames écologiques 
- 1 Protéger les paysages sensibles et les sites 

d’intérêt écologique 
Le PADD s’inscrit pleinement dans une logique de 
développement durable en proposant des modes de gestion 
adaptés aux milieux naturels de la commune. Il inscrit en 
effet l’aménagement de ce territoire dans un processus 
environnemental se structurant autour : 
- d’une réglementation précise des modes d’occupation des 
sites naturels faisant l’objet d’un classement, d’une inscription 
à un inventaire ou d’un arrêté de protection de biotopes, 

dans l’ensemble des études d’aménagement de l’espace afin 
de conserver la qualité et la richesse naturelle des sites. 
- de la valorisation et la gestion des franges boisées du 
massif de la Clape en liaison avec les fronts urbains 
- de la mise en place d’une gestion forestière intégrée selon 
une optique planificatrice, basée sur le classement en Espace 
Boisé Classé (EBC) de certains secteurs forestiers 
remarquables,7 
- de la conservation d’une trame verte correspondant aux 
principaux peuplements forestiers du territoire (maquis, taillis 
de chêne vert, garrigues...), à travers une gestion cohérente et 
adaptée aux caractéristiques des secteurs d’enjeux forestiers 
communaux. 
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- 2 Protéger les structures végétales spécif iques 
Comme le démontre la précédente analyse paysagère et 
environnementale (Cf. chapitre 6 du Diagnostic et Etat initial 
de l’environnement), tout un patrimoine végétal caractérise le 
territoire de la commune de Fleury d’Aude et crée un 
maillage de qualité. Ces structures identitaires animent 
l’espace communal et les zones urbaines identifiées. Au-delà 
des principaux secteurs forestiers recensés sur la commune, 
des corridors écologiques ont été identifiés : 
- Ripisylve de l’Aude  
- Ripisylve du ruisseau de la Combe de Saint-Pierre  
- Ripisylve du ruisseau du Bouquet 
Le PADD prévoit dès lors : 
- De protéger la qualité naturelle des corridors écologiques 

dans l’aménagement des espaces à urbaniser.  
- De protéger et d’entretenir les ripisylves des cours d’eau 

pour que ces derniers gardent leur caractère naturel dans 
les zones urbanisées comme dans les espaces agricoles. 

- De protéger les structures végétales identitaires, en 
particulier, dans les aménagements d’infrastructures ou 
dans les zones à urbaniser soumises à opération 
d’ensemble. Conformément à l’article L.123-1-5-7°, la 
commune tend à définir à travers des sous secteurs, les 
mesures de protection de son patrimoine végétal. 
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I .2. DEUXIEME INTENTION : Préserver les espaces 
naturels riches en biodiversité 
 
Action 1 : Conforter la trame verte 
La trame s’appuie en premier lieu sur les espaces naturels 
remarquables préservés :  
- Les zones naturelles faisant l’objet d’arrêté de protection 

de biotopes ou les réserves naturelles correspondent à 
une protection absolue ; 

- Les zones naturelles situées dans les périmètres Natura 
2000 (Zones de protection spéciales et pré sites d’intérêt 
communautaire), les zones humides remarquables et les 
zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique (ZNIEFF) de type 1, qui représentent des milieux 
particuliers ayant une forte valeur patrimoniale, dont la 
protection doit être renforcée ;  

- Les sites naturels classés (massif de la Clape, étang de 
Bages Sigean, massif de Fontfroide, plateau de Leucate, 
basses plaines de l’Aude dont le classement est en cours) 
et les espaces naturels remarquables identifiés par la Loi 
littoral, qui sont des espaces sensibles dont la vocation 
multi usage doit être prise en compte. 
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La trame verte identifie également des secteurs de connexion 
fonctionnelle entre les milieux naturels à maintenir ou à créer. 
Il s’agit notamment de continuités le long des cours d’eau et 
des corridors écologiques qui seront maintenus et restaurés 
notamment à l’occasion de la programmation de tous types 
de travaux de développement ou de restauration 
d’infrastructures de transport. Il s’agit également d’espaces 
agricoles jouant un rôle important dans le fonctionnement ou 
la préservation des espaces naturels : en particulier les zones 
agricoles situées dans les zones inondables ou dans le 
périmètre de protection contre les risques d’incendies. 
La stratégie permet de valoriser certains espaces naturels en 
y développant des activités compatibles avec leur équilibre 
écologique et leur régime juridique. 
Le réseau conforte et clarifie les vocations des espaces 
naturels en cohérence avec la Charte du Parc Naturel 
Régional de la Narbonnaise en différenciant : les sites 
naturels remarquables (lagunes, zones humides, massifs...), les 
secteurs de valorisation paysagère et les espaces de 
valorisation patrimoniale.  
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Action 2 : Préserver la qualité et l ’ intégrité 
des complexes lagunaires 
Les vocations écologiques et de production primaire des 
étangs sont confortées en limitant les aménagements au 
développement des activités traditionnelles (pê- che et 
conchyliculture) ou d’écotourisme. 
La fréquentation de ces milieux sensibles est organisée et 
maîtrisée en préservant l’équilibre fragile entre toutes les 
activités humaines liées à l’eau. 
La qualité des eaux lagunaires est dépendante de la qualité 
des rejets issus du bassin versant. Il est donc impératif 
d’assurer la mise à niveau du traitement des effluents des 
bassins versant des lagunes et d’anticiper la croissance 
urbaine au niveau des capacités d’assainissement. 
 
Action 3 : Préserver et valoriser les zones 
naturelles d’expansion des crues 
- 1 Préserver les dynamiques alluviales 
Le développement et l’aménagement des territoires prend en 
compte la nécessité de préserver, et dans certains cas de 
restaurer, la dynamique alluviale dans le lit majeur des cours 
d’eau. La stratégie consiste à maintenir l’espace de liberté 
des cours d’eau partout où cela est possible, de limiter les 
aménagements et le durcissement des berges, de restaurer 
les biotopes et zones d’écoulement dans les lits mineurs et 
bras secondaires. 
 

- 2 Renforcer les vocations agricoles et les 
pratiques favorables à l ’écoulement des eaux  

Les vocations agricoles sont renforcées dans les zones 
d’expansion des crues et les pratiques favorables au maintien 
des écosystèmes sont encouragées : réhabilitation des haies, 
maintien de zones enherbées, gestion du paysage alluvial, 
régularisation des débits des cours d’eau. 
 
Certains paysages sensibles présentent un réel intérêt 
paysager et écologique pour la richesse de leurs ambiances 
et la diversité de leur faune et de leur flore. Le PADD 
garantit ainsi la préservation du patrimoine naturel de ces 
sites à enjeux à travers : 
- L’interdiction de toute occupation durable des espaces les 

plus sensibles qui est incompatible et préjudiciable à la 
préservation de ces milieux.  

- Une compatibilité avec les objectifs de gestion définis 
pour la préservation et la valorisation des milieux 
écologiques qui font l’objet de protections réglementaires 
(site Natura 2000, arrêtés de protection de biotope, sites 
naturels classés ou inscrits, Zones de Protection Spéciale). 

- Le repérage des espaces naturels et paysagers sensibles à 
enjeu communal et l’application d’un zonage et d’un 
règlement adapté pour les préserver et les mettre en 
valeur. 

  



 
9 

I .3. TROISIEME INTENTION : Préserver les 
éléments paysagers identitaires de la commune . 
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Action 1 : Préserver les éléments paysagers 
structurants de la commune 
La commune de Fleury d’Aude est caractérisée par la 
richesse et la sensibilité des espaces naturels et agricoles qui 
bordent les zones urbanisées et offrent un cadre de vie 
remarquable aux trois entités urbaines. La proximité 
immédiate avec le site classé du massif de la Clape et la 
relation continuelle avec la basse plaine agricole de l’Aude en 
sont deux exemples majeurs. 
Il est dès lors prévu de maintenir les principales coupures 
non bâties présentant un intérêt paysager manifeste. Des 
coupures d’urbanisation significatives doivent ainsi être 
concrétisées entre les zones urbaines pour protéger leur 
spécificité, ne pas couper les unités foncières agricoles de 
qualité et valoriser les continuités paysagères fortes donnant 
un sens au territoire. 
Certains espaces agricoles subissent des mutations fortes, les 
terres s’enfrichent après abandons culturaux et les 
dynamiques contemporaines d’urbanisation entraînent un 
morcellement des terres agricoles. Les paysages évoluent 
rapidement et se retrouvent dans une dynamique de 
fermeture. La stratégie d’aménagement développée dans le 
PLU favorise dès lors le renforcement des secteurs soumis à 
la déprise agricole et aux pressions urbaines. En effet, les 
espaces agricoles imposent, de par une dimension 
environnementale structurante, une richesse importante pour 
le territoire communal (24% du territoire en 2000).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le PADD tend alors à pérenniser une production agricole 
diversifiée (vigne, fourrages, céréales...) et de qualité par une 
stratégie globale visant à : 
- Valoriser les effets de co-visibilité entre les interfaces 

naturelles, agricoles et urbaines, 
- Protéger les espaces à forte valeur ajoutée : 

A. En précisant les espaces d’appellation  
B. En régulant fortement le développement urbain en zone 

agricole à forte valeur  
C. En encadrant le développement urbain en zone 

agricole à forte valeur par des orientations 
d’aménagement identifiant les points d’appui paysagers 
et les composantes agro naturelles à conserver. 
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Action 2 : Qualifier les franges urbaines, 
valoriser l’ intégration paysagère des secteurs à 
vocation économique 
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- 1 Mesurer l ’ impact des zones à urbaniser sur les 
secteurs de relief 

Certains seuils topographiques du territoire (secteur littoral) 
ont été dépassés. Les extensions urbaines de la station de 
Saint Pierre la Mer se sont en effet développées de façon 
diffuse sur les contreforts du massif de la Clape et ont 
gommé les transitions paysagères naturelles. Toute 
intervention sur les reliefs demande une réflexion pour 
préserver le fonctionnement global du secteur concerné. Il 
apparaît alors essentiel de structurer l’évolution des paysages 
en relation avec la typologie du relief car l’implantation des 
constructions peut imposer un impact visuel et structurel 
important. Le PADD s’attache ainsi à mesurer l’impact des 
nouvelles constructions sur les zones de relief en abordant 
de façon spécifique la morphologie urbaine et l’insertion 
paysagère dans la pente (prioritairement sur le village de 
Fleury). 
Le PLU doit dès lors fixer des côtes au-dessus desquelles les 
constructions seront interdites pour que le bâti ne dépasse 
pas le sommet du versant visible depuis la basse plaine 
agricole de l’Aude. A cet effet, il conviendra de ne pas 
autoriser de construction sur le sommet du “Pech du Phare”. 
En effet, les micros reliefs des secteurs de la Condamine de 
la Foun, de la Chapelle, de Baurène Nord, de Derrière l’Horte 
et du Roc de Pourgovi sont fortement perçus et offrent un 
cadre structurant à l’ensemble du village de Fleury, répondant 
à l’artificialisation massive du territoire liée à l’infrastructure 
autoroutière. Le PADD vise, par conséquent, à contenir 
l’urbanisation sur ces versants à des extensions stratégiques 

situées dans la continuité immédiate du tissu urbain existant. 
Les collines et les puechs sont des sites particulièrement 
sensibles qui animent les paysages de plaine de la Commune 
de Fleury d’Aude. Il convient ainsi, dans le cadre d’une 
stratégie d’aménagement durable, de privilégier un travail sur 
les formes urbaines limitant les modifications topographiques 
et évitant l’urbanisation anarchique en pied de colline. 
 
- 2 Identif ier les seuils d’urbanisation encadrant le 

développement urbain 
La plaine agricole jouxtant le village de Fleury, les zones 
humides entourant la station portuaire des Cabanes, ainsi que 
le massif de la Clape dominant la station de Saint- Pierre la 
Mer, sont autant de micro paysages sensibles de qualité où 
la forme et la silhouette urbaine sont particulièrement 
perceptibles. Le PADD s’attache ainsi à identifier des seuils 
d’urbanisation servant de point d’appui pour structurer le 
paysage.  
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En ce sens le PLU attribue un statut (espaces agricoles, 
naturels, ludiques ou sportifs) pour pérenniser ce « patrimoine 
vert » à travers une gestion spécifique des milieux. 
Il tend dès lors à limiter : 
 
1. La diffusion de l ’urbanisation le long des axes 
traversant les secteurs agro-naturels communaux.  
La voirie prioritairement concernée est : 
- La RD718 qui relie le village à la station portuaire des 

Cabanes. Cet axe routier s’élève progressivement, au 
dessus des terrasses cultivées par la vigne et bordé par 
le massif boisé de la Clape au Sud. Cette route, offre, 
avant l’entrée sur la station portuaire des Cabanes, une 
vue des plus somptueuses sur les abords de l’Aude et des 
vastes zones humides. 

- La RD168, relie Béziers au centre ancien du village de 
Fleury, jalonnée de part et d’autre par la plaine viticole de 
l’Aude. 

- La RD1118 qui représente la principale voie de desserte 
des secteurs d’extensions du cadre bâti de Fleury et de 
Saint-Pierre la Mer (urbanisation des versants du Massif de 
la Clape). 

2. L’urbanisation anarchique dans les secteurs 
impactant les mil ieux agro-naturels communaux. 
Il prévoit en effet de maintenir les principales coupures non 
bâties présentant un intérêt paysager manifeste. Des seuils 
d’urbanisation naturels sont dès lors associés aux principaux 
espaces agricoles emblématiques de la commune ainsi qu’aux 
secteurs de garrigues et boisés jouxtant l’espace urbain : 

- Espaces agricoles emblématiques (vignes, puechs cultivés 
et surfaces fourragères de plaine) : Pech de Mol - 
Carabot le Bas - Derrière l’Horte - la Chapelle - Baurène 

- Secteurs de garrigues et boisés : Limite Est de Baurene 
Nord - Limite Nord des secteurs du Roc de Pourgovi et 
de l’Aile de Garrigue - Saint Louis de la Mer - A la Croix 
- A la Vigie - Coumbo Barboussière 

 
L’objectif réside aussi dans la définition d’une organisation 
générale des espaces urbains de la commune en tenant 
compte des intérêts agricoles et paysagers de ces secteurs à 
travers : 
- La définition de limites naturelles et artificielles du 

développement urbain dans l’optique de renforcer 
l’interrelation existante entre l’espace urbain, l’espace 
agricole et l’espace naturel et forestier 

- La hiérarchisation dans le temps et l’espace du potentiel 
foncier urbanisable à travers une identification stratégique 
des espaces agricoles structurants et un objectif de mise 
en valeur des espaces naturels et forestiers. 

Le PADD préconise, enfin, et de façon complémentaire: 
- L’identification, dans les documents graphiques 

règlementaires, des secteurs représentatifs d’une 
urbanisation traditionnelle afin de favoriser, à proximité de 
ces zones, les constructions en limite séparative et en 
limite du domaine public 

- L’optimisation de la portée des articles visant à définir les 
critères d’insertion des constructions neuves (article 10, 11 
et 13 du règlement). 
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- 3 Aménager les entrées de vil le 
Un traitement paysager des entrées de ville est à rechercher 
pour valoriser une image d’accueil et favoriser une transition 
réussie entre l’espace bâti et l’espace agro naturel communal. 
Les sites d’entrée de ville appellent donc des actions visant à 
requalifier les espaces publics de voirie, à harmoniser des 
aménagements paysagers et à favoriser l’insertion des 
bâtiments en bordure de route en définissant les dispositions 
réglementaires adaptées (recul des constructions, 
végétalisation des bandes de recul...). Le PADD identifie 7 
entrées de ville majeures afin de définir une stratégie visant à 
aménager ces secteurs d’approche de l’espace urbain. 
Il s’agit, des entrées du village de Fleury :  
- Depuis Salles d’Aude au niveau du secteur élargi des 

Olivettes (RD31)  
- Depuis Lespignan au niveau des secteurs de Carabot le 

Haut et le Bas (RD168)  
- Depuis la station portuaire des Cabanes au niveau du 

Cros du Pountil et du Pech de Mol (RD718)  
- Depuis la zone d’activité de l’Etang entre la Condamine de 

la Foun et Derrière l’Horte (RD1118) 
 
De la station de Saint-Pierre la Mer :  
- Depuis le site classé de la Clape au niveau du secteur de 

la Croix (RD 1118)  
- Depuis l’étang de Pissevaches au niveau de la ZAC de 

Périmont (Route des Vins)  
- Depuis la commune de Narbonne au niveau de l’Avenue 

Pierre Brossolette 

De la station portuaire des Cabanes, depuis le secteur de la 
Guirlande à l’intersection de l’avenue de la Mer et de la Rue 
de l’Ecole (RD 718). 
 
Il convient par ailleurs de porter une attention particulière à 
la qualité générale des paysages perçus depuis les voies 
principales. L’aménagement paysager des espaces publics de 
voirie en zone urbaine dense doit être considéré comme une 
composante forte dans la création qualitative des fronts bâtis. 
Dans le respect de l’article 52 de la loi du 2 février 1995 
relative au renforcement de la protection de l’environnement, 
au même titre que la préservation des éléments structurants 
du paysage de la commune (objectif 1 / Intention 1), il 
convient de définir, à l’échelle communale, des dispositions 
réglementaires adaptées (définition de marges de recul, 
végétalisation des espaces de transition, ...) afin 
d’accompagner le renouvellement d’une approche globale du 
réseau viaire (approche paysagère et sécuritaire).  
Par ailleurs, l’encadrement des conditions d’implantation des 
panneaux publicitaires, des enseignes et des pré-enseignes 
dans les secteurs urbains, doit être favorisé par l’application 
d’une stratégie signalétique visant à participer à la 
valorisation des sites en engageant la commune dans une 
démarche qualitative structurée autour de trois actions : 
- L’inscription de la publicité dans le cadre d’une politique 

urbaine (élaboration de réglementations spéciales 
comportant notamment la délimitation de zones de 
publicité interdite ou restreinte)  

- L’inscription des pré-enseignes dans le cadre d’un schéma 
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général de signalisation et de jalonnement. 
- L’inscription des enseignes dans le cadre d’une politique 

architecturale 
 
Cette action concerne les trois sites urbains de la commune 
souffrant actuellement d’une signalétique pénalisante et peu 
valorisante. 
 
- 4 Requalif ier le front de mer au niveau de la 

station portuaire des Cabanes 
La commune de Fleury d’Aude possède au niveau des 
Cabanes un front de mer associé à un espace libre non 
traité. Actuellement composé d’un vaste parking non aménagé, 
cet espace impacte considérablement un secteur naturel de 
grande valeur, qui allie zones humides, façade maritime et 
proximité fluviale. Une requalification générale de cet espace 
non construit permettrait d’annoncer l’ouverture du site sur la 
mer, et de générer un espace public de qualité, palliant 
l’absence d’intégration de l’urbain dans cet espace littoral. 
Le PLU doit ainsi participer à la définition d’un mode de 
gestion adapté de ce secteur et se préoccuper de son 
devenir autour d’une démarche de valorisation paysagère et 
du patrimoine littoral communal. 
La réhabilitation et la valorisation du front de Mer peuvent 
être propices à la réalisation d’une aire de stationnement 
convenablement dimensionnée et paysagée (favoriser les 
plantations d’essences locales et variées faisant écho aux 
milieux environnants), mais aussi au développement des 
activités de loisirs en relation avec la proximité directe de la 

façade littorale. 
 
- 5 Paysager les espaces à vocation économique 
La typologie des zones d’activités présentes sur le territoire, 
ou à programmer à plus ou moins long terme se structure 
autour : 
- D’une zone à prédominance commerciale (à programmer 

sur le village de Fleury) : 
Cette zone doit être intégrée visuellement et 
fonctionnellement au cadre urbain du village. Elle doit éviter 
les modèles d’implantation actuels qui se généralisent en 
entrée de ville, le long des voies d’agglomération. Ces zones 
sont repérables et mémorisables depuis ces grands axes par 
leur architecture rectiligne, par la multiplicité des couleurs et 
par la profusion des messages publicitaires qu’elles drainent. 
De plus, les contraintes d’usage sont trop souvent fortement 
marquées par la présence de grands parkings et de 
nombreuses voiries. Elles présentent une image banalisante en 
rupture avec un paysage emblématique et un traitement 
disparate de chaque unité commerciale ne contribuant pas à 
l’identification optimale de ces zones. 
- D’une zone à prédominance agricole et artisanale (zone 

d’activité du secteur de l’Etang) : 
Créée le long d’une infrastructure routière structurante 
(RD1118), cette zone d’activité à paysager et à composer 
autour d’aires de stationnement, est caractérisée par un petit 
parcellaire et des bâtiments de taille réduite desservis par 
des voies souvent surdimensionnées. La multiplicité des 
activités qu’elle peut héberger, la singularité du 
fonctionnement de chaque entreprise et l’absence d’espaces 
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collectifs créent une image de forte hétérogénéité. 
Au-delà des objectifs de visibilité et d’accessibilité, l’objectif 
est de doter la commune d’une stratégie de développement 
économique durable. Les espaces à vocation économique 
doivent dès lors devenir des espaces mettant en valeur un 
environnement économique et un cadre de vie de qualité 
tourné vers un espace agro – naturel de proximité. 
- Prendre en compte les motifs paysagers : perspectives 

visuelles, éléments naturels, éléments bâtis d’intérêt, ... ;  
- Mailler la zone de manière à rendre possible les 

développements urbains futurs et à articuler la zone à son 
environnement ; 

- Renforcer la lisibilité de la zone, par la création d’un 
maillage cohérent et par une hiérarchisation des voies 
(profils en travers différenciés en fonction de l’importance 
des voies); 

- Harmoniser et traiter avec qualité les limites entre l’espace 
privé et public ; 

- Insérer d’un point de vue paysager les aires de 
stationnement, les locaux techniques, les divers dépôts...;  

- Utiliser le végétal pour marquer les limites séparatives, 
haies ou alignement d’arbres, ou encore pour hiérarchiser 
les voies. 
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Action 3 : Valoriser les éléments paysagers 
identitaires 
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- 1 Mettre en scène les entrées de territoire 

Le soin apporté aux entrées de territoire est le garant d’une 
transition claire entre les grandes entités paysagères de la 
commune de Fleury d’Aude et les espaces extra communaux.  
Les entrées du territoire les plus importantes ont dès lors été 
identifiées et doivent être valorisées et singularisées par une 
affirmation de leurs motifs paysagers : 
- L’entrée Nord depuis la commune de Lespignan doit 

conserver son caractère agricole associé à une surface 
viticole prédominante, doublée d’un espace fourrager 
identifié comme un espace naturel sensible au sens de la 
loi littoral (art L-146.6 du code de l’urbanisme). 
L’appréhension de ce secteur est par conséquent liée à 
un ensemble d’éléments naturels (réseau hydrographique, 
végétation...) et à l’exploitation du sol (tracé des chemins, 
cultures, parcellaire...), qu’il convient de préserver et de 
valoriser. 

- L’entrée Nord-Ouest depuis la commune de Salles 

d’Aude doit affirmer son caractère urbain à travers un 
ensemble d’aménagements assurant une insertion ou une 
prolongation urbaine homogène du bourg centre. Le 
traitement de cette entrée de territoire est ainsi 
directement lié à la structuration et l’organisation du bâti 
et de la voirie de desserte du village de Fleury. 

- L’entrée Sud-Ouest depuis Narbonne-Plage ouvre la 
commune sur un vaste espace littoral dont la perception 
se trouve complexifiée par les différentes pratiques de 
l’espace et les différentes fonctions qu’il assure (habitat, 
tourisme, commerces, activités ludiques...). La mise en 
scène de cet espace doit dès lors passer par une 
appropriation du lieu visant à révéler l’existence d’une 
pratique sociale spécifique liée aux fonctions générales 
d’une station littorale (secteur des Exals). 

 
Sur toutes les entrées du territoire, la lutte contre une 
implantation anarchique et diffuse de panneaux à usage de 
publicité doit être entreprise. Chaque secteur se doit de 
répondre aux besoins de communication imposés par les 
exigences de la société contemporaine tout en préservant les 
qualités paysagères des entrées de territoire. 
Il est par conséquent essentiel de valoriser ces lieux de 
découverte selon l’unité paysagère reférente afin de leur 
donner une image forte principalement associée aux éléments 
paysagers structurants. 
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- 2 Préserver et valoriser les silhouettes 
vil lageoises 

De nombreux espaces révèlent la qualité des silhouettes 
villageoises de la commune. (autoroute A9, route des vins, 
RD1118, points de vue depuis le massif de la Clape, l’étang 
de Pissevaches, les puechs agricoles...). La valorisation de 
cette découverte du cadre bâti communal passe par le choix 
volontaire de maintenir certains secteurs sans construction ni 
plantation. En effet, l’environnement urbain de Fleury d’Aude 
se caractérise aussi par la qualité de ses vides, qu’ils soient 
publics ou privés. Travailler sur l’identité urbaine conduit ainsi 
à donner de l’importance à ces secteurs vierges qui 
s’affirment comme des éléments de composition et de mise 
en valeur du cadre bâti. 
Le PADD opte ainsi pour une valorisation des silhouettes 
villageoises de la commune et de ses structures urbaines 
remarquables qui constituent, aujourd’hui, une des grandes 
richesses de son territoire. Le PLU doit ainsi s’apparenter à 
un outil de maîtrise foncière. Dans cette optique, il convient 
d’affirmer comme premier axe fort garantissant la lisibilité des 
villages le respect des silhouettes en fonction de leur 
typologie. Quatre types d’urbanisation sont alors identifiés : 
- Le village de Fleury: Plaine / contreforts de la Clape 
- Les domaines de piémonts : la Pagèze, l’Oustalet, St-Pierre 

la Garrigue, Boède, Moyau, Rivière le Bas et le Haut, la 
Négly, les Bugadelles et Laquirou  

- Les écarts de cours d’eau : la Bâtisse Haute, St Raymond, 
Pistole et Merens 

- La station littorale : St-Pierre la Mer  

- La station portuaire : les Cabanes 
 
Pour ce faire, le choix des sites d’extension urbaine se base 
sur une analyse préalable des potentialités et des contraintes 
paysagères en relation avec les caractéristiques de la 
silhouette villageoise. De plus, l’utilisation judicieuse du cadre 
réglementaire peut protéger l’harmonie d’un quartier ancien et 
les abords d’un monument. Ainsi, l’insertion qualitative des 
nouvelles constructions dans l’ensemble bâti ancien doit 
passer par la réglementation des hauteurs de construction et 
de leur aspect extérieur. 
 
Le PADD préconise de plus la préservation des silhouettes 
urbaines sensibles et du patrimoine urbain à travers la mise 
en forme localisée d’un projet (orientation d’aménagement) 
visant à matérialiser les contours d’une stratégie 
d’aménagement et à organiser l’utilisation de l’espace afin 
que ce dernier puisse, dans sa phase ultime, préserver les 
silhouettes par un ensemble de règles et de 
recommandations adaptées. 
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- 3 Protéger le petit patrimoine bâti et les édif ices 
remarquables 

La commune de Fleury d’Aude dispose d’un patrimoine 
vernaculaire, architectural et urbain de qualité, réparti sur 
l’ensemble du territoire. Les éléments les plus importants font 
l’objet de protections spécifiques (sites classés, sites inscrits 
et monuments historiques). Toutefois, un patrimoine plus 
courant participe également à l’identité des paysages (le 
patrimoine architectural urbain, les édifices remarquables en 
situation isolée, les châteaux, le petit patrimoine lié à l’activité 
agro-pastorale, le patrimoine religieux...). Le PLU participera 
dès lors à la protection et la valorisation de ce patrimoine à 
travers un certain nombre de mesures réglementaires 
adaptées à la préservation de divers éléments patrimoniaux. 
En effet, l’utilisation judicieuse du cadre réglementaire (article 
10 et 11) peut protéger les abords d’un monument et l’article 
L123-1 7° du code de l’urbanisme permet d’identifier et de 
localiser les quartiers, îlots, immeubles, monuments à protéger, 
mettre en valeur ou requalifier pour des motifs d’ordre 
culturel, historique ou écologique et définir des prescriptions 
de nature à assurer leur protection. Cet article permet de 
protéger tout en autorisant des aménagements. Mais tous 
travaux ayant pour effet de détruire un élément ainsi identifié 
impliquent une autorisation préalable du Conseil Municipal au 
titre des installations et travaux divers. Au-delà, il conviendra 
de classer la colline du Moulin en zone ND. 
Le PADD favorise ainsi la préservation des murets et terrasses 
encerclant le village de Fleury, la mise en valeur des calvaires 
visibles depuis une infrastructure routière ou en zone urbaine, 

ainsi que certains éléments patrimoniaux bâtis pouvant être 
menacés par le développement de la commune (capitelle, 
abris de chasse, la glacière..). 
 
- 4 Conserver le caractère agricole des hameaux et 

des domaines 
La commune de Fleury d’Aude présente un certain nombre de 
hameaux et domaines agricoles plus éloignés du bourg centre. 
L’ensemble de ces localités s’intègre au cœur d’un paysage 
de garrigue en épousant les courbes des légers reliefs des 
contreforts du Massif de la Clape. En effet, ce cadre bâti 
s’est fixé en limite des dernières pentes urbanisables du 
territoire, le centre de la commune se caractérisant par un 
vaste ensemble naturel encadré de pentes semi-boisées. 

De cette implantation humaine, la commune tire un 
patrimoine rural lié à la présence historique d’ouvriers 
paysans qui entretiennent des lopins de terre principalement 
occupés par la vigne. Au-delà de son rôle structurant quand 
au développement urbain, l’activité agricole favorisa aussi 



 
21 

l’aménagement du cadre naturel de proximité. Jardins privés 
et cultures en terrasses affirment d’une part la dimension 
paysagère du développement urbain pérignanais et d’autre 
part diversifie la typologie du cadre bâti. En effet, un 
ensemble de constructions et d’aménagements fut nécessaire 
pour entretenir ces terres arables. Murs de pierres sèches, 
cabanes de vigne, moulins et ouvrages hydrauliques, sont 
autant de témoignages d’un passé agricole ayant façonné la 
morphologie urbaine communale. 
C’est en ce sens, et dans la continuité de l’objectif de 
protection du patrimoine bâti que le PADD insiste sur la 
conservation du caractère agricole de ces secteurs en optant 
pour une “évolution” stratégique du bâti sur les hameaux et 
domaines  de Laquirou, des Bugadelles, de Saint-Pierre la 
Garrigue, de l’Oustalet, de Boëde, de Moyau, de la Négly, de 
Rivière le Haut et le Bas, de Mire l’Etang, de la Pagèze, de la 
Bâtisse Haute, de St Raymond, de Pistole, de Mérens et des 
Cabanes (domaine Saint Louis de la Mer). 
Il conviendra dès lors de limiter aux parcelles déjà urbanisées 
un classement en zone agricole spécifique en utilisant les 
mesures de protection des éléments patrimoniaux 
conformément aux dispositions l’article L123-3-1 du Code de 
l’Urbanisme. 
Ce dernier permet, dans les zones agricoles, de désigner les 
bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural 
ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un changement de 
destination, dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l’exploitation. 
 

- 5 Valoriser les caractéristiques paysagères 
fluviales 

L’Aude et ses espaces associés sont identifiés comme un seul 
et même site remarquable. Cet espace fluvial se distingue par 
son ambiance sauvage traversant les terres agricoles des 
basses plaines. Réellement attractif, ce site doit être pris en 
compte dans les stratégies d’aménagement. Le PADD prévoit 
alors de protéger ce site remarquable tout en affirmant son 
rôle de repère paysager majeur mais aussi de « vitrine » 
identitaire pour le territoire. 
Afin que sa vocation naturelle soit confortée, la qualité des 
aménagements proches du fleuve doit être exemplaire par la 
valorisation des éléments paysagers en place et par le choix 
de qualités architecturales du bâti de proximité. 
 
Le P.L.U doit de plus favoriser une préservation des vues 
proches sur ce site, en particulier le long de la RD 718 
depuis le secteur du Passieux jusqu’à l’embouchure de l’Aude. 
Enfin, un effort de signalétique doit être abordé pour 
répondre au besoin de communication tout en préservant les 
qualités paysagères de ce site naturel et touristique. 
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OBJECTIF II 
 
PERENNISER  
ET  
CONFORTER L’ACTIVITE AGRICOLE 
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I I .1. PREMIERE INTENTION : Préserver les terres 
agricoles 
 
Action 1 : Améliorer la lisibil ité du système agri 
viticole 
Les terres agricoles sont confortées pour leur 
potentiel agronomique et économique . Il s’agit en 
premier lieu de terroirs de qualité à valeur de production 
reconnue, fondamentaux pour l’économie agricole : les 
différents crus et appellations (crus la Clape), les vins de 
pays (dont les vins de Pays d’Oc) et les secteurs de forte 
valeur agronomique hors AOC comme ceux de la plaine de 
l’Aude et des canaux qui sont par ailleurs soumis à une forte 
pression foncière. 
Dans ces secteurs, des mesures fortes sont prises pour 
maintenir l’espace nécessaire sur le long terme. 
 
Action 2 : Sécuriser l’économie viticole en 
améliorant la lisibil ité foncière  
Les investissements nécessaires au développement d’un 
vignoble de qualité comme les nouvelles plantations ou le ré-
encépagement sont des opérations qui engagent les 
exploitations pour 20 ou 30 ans. La pérennité de l’activité 
viticole repose donc sur la bonne lisibilité à long terme des 
destinations foncières, en particulier dans les périphéries 
urbaines et dans les secteurs d’aménagement futurs 
(infrastructures, espaces économiques...). 

Le développement économique et urbain de la Narbonnaise 
est conduit avec la volonté de préserver la mosaïque 
parcellaire en définissant une stratégie d’aménagement foncier 
pour les espaces agricoles : celle-ci découle des orientations 
identifiées dans l’Opération Concertée d’Aménagement et de 
Gestion de l’Espace Rural (OCAGER) actuellement en cours sur 
la Narbonnaise. Elle s’appuie sur une hiérarchisation de la 
valeur des terres agricoles pour définir des zones d’actions 
prioritaires et des outils fonciers à mettre en place (échange, 
remembrement...). 
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I I .2. DEUXIEME INTENTION : Préserver les enjeux 
agro-environnementaux 
 
En tant qu’activité de « gestion du territoire » communal, 
l’agriculture se doit d’être protégée en tant qu’activité 
économique propre. Il faut ainsi allier la préservation et le 
maintien de cette activité à son développement. Le maintien 
de l’outil agricole passe avant tout par le maintien des terres 
agricoles. La conservation maximale du foncier agricole 
correspond à la volonté de maintenir un potentiel de SAU 
(surface agricole utile) compatible avec un objectif de 
développement des exploitations. Le dynamisme agricole doit 
dès lors être soutenu par un classement des terres en 
fonction de leurs valeurs agraires, en tenant compte de la 
spécificité de certaines productions à forte valeur ajoutée et 
de certains modes d’exploitation spécifiques. Ce classement, 
associé au potentiel de développement de la commune, est 
susceptible de définir des degrés de préservation du foncier, 
compte-tenu de la valeur ou de la production et des 
caractéristiques environnementales ou paysagères des terres. 
Au-delà du simple maintien de l’outil agricole, l’objectif est 
d’afficher pour l’agriculture une vision plus ambitieuse optant 
pour son développement : l’activité agricole y est considérée 
comme une activité économique à part entière, ce qui 
nécessite de lui donner tous les moyens de se structurer, 
d’assurer sa mutation et de se développer en tenant compte 
des modifications des systèmes de production induites par 
les évolutions de la politique agricole commune et de ses 
impacts sur les différentes filières agricoles. 

Ainsi, conformément aux orientations du SCoT de la 
Narbonnaise, l’objectif est de permettre de structurer le 
développement économique de la commune autour « d’un 
tourisme rural s’appuyant en grande partie sur l’agro-tourisme 
(valorisation des domaines agricoles) en préservant les 
espaces agricoles ». De plus, sur la commune, l’activité 
agricole se doit, de jouer le rôle de « tampons » entre les 
espaces naturels soumis à des risques d’incendie et les 
espaces urbanisés. «La diversification agricole et la mise en 
place d’équipements nécessaires à l’activité agricole sont 
encouragées, afin de limiter les espaces en friches». Le PADD 
soutient dès lors les initiatives favorisant le retour d’activités 
traditionnelles et fondamentales pour l’entretien des milieux 
sensibles de la commune (projet d’installation d’un élevage 
ovin important dans la basse plaine de l’Aude). L’agriculture 
est en effet à la croisé de biodiversité et de lutte contre les 
incendies sur des secteurs stratégiques tels que : 

o Les prairies du Bouquet,  
o L’Oustalet,  
o Le Massif de la Clape. 
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I I .3. TROISIÈME INTENTION : Optimiser le 
potentiel touristique et de loisir des espaces 
agricoles et viticoles 
 
Insuffler une nouvelle dynamique à l’économie agricole de la 
commune passe par une ouverture de cette filière vers des 
secteurs porteurs comme le tourisme et les loisirs de manière 
générale En complément des pôles littoraux, une offre 
touristique qualitative peut être développée à partir de 
certains secteurs à dominante agricole qui constituent un 
vecteur de développement d’un « tourisme vert ». Dès lors, 
les hameaux et domaines agricoles de la Pagèze, l’Oustalet, 
St Pierre la Garrigue, Boède, Moyau, Rivière le Bas et le Haut,  
la Négly, les Bugadelles et Laquirou, la Bâtisse Haute, St 
Raymond, Pistole et Merens sont autant de points d’accroche 
de grande qualité pour dynamiser l’éco - tourisme.   
Ce développement est conduit en cohérence avec les 
stratégies définies dans le cadre du Schéma local 
d’organisation touristique du Pays Narbonnais. Il insiste de 

plus sur l’entière compatibilité avec l’objectif 3.3 du PADD du 
SCoT de la Narbonnaise favorisant : «  le développement 
touristique de l’arrière pays passe également par le 
développement d’une offre d’hébergement touristique adaptée 
au territoire et directement liée au patrimoine bâti.  
Cette offre se développe et s’organise en réseau, avec :  
- Le développement de petites résidences hôtelières au 

cœur des tissus urbains, au travers du réinvestissement de 
l’habitat ancien, du changement de destination des 
anciennes exploitations agricoles ou de la création de 
nouveaux hébergements de grande qualité architecturale 
en continuité directe des zones urbanisées ;  

- Le développement de gîtes et des chambres d’hôtes dans 
les villages ou dans les mas : des hébergements 
touristiques peuvent être créés en favorisant, lorsque cela 
ne perturbe pas l’économie agricole, la reconversion des 
mas viticoles et autres bâtiments d’exploitation en gîtes, 
chambres d’hôtes ou résidences hôtelières ».  
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OBJECTIF II I  
 
DEFINIR LE CADRE  
D’UN PROJET URBAIN DURABLE 
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I I I .1. PREMIERE INTENTION : Objectifs en matière 
d’augmentation de la population  
 
Action 1 : Population  
Conformément au PADD du SCoT de La Narbonnaise, 
l’objectif de la commune est de définir une stratégie de 
développement urbain assurant une gestion économe du 
territoire et ce à travers la notion de capacité d’accueil.  
Il ne s’agit pas simplement de quantifier le développement de 
la commune de Fleury d’Aude, mais de croiser son 
développement potentiel avec : 
- L’offre de transport public, 
- Le potentiel de densification, qui permet d’optimiser les 

opportunités d’urbanisation à l’intérieur de la trame bâtie, 
- La sensibilité de son environnement naturel et agricole, 
- L’offre d’emplois. 
 
En se basant sur ce principe, il fut analysé : 
- Les réserves foncières communales mobilisables, 

principalement dédiées à l’habitat, soit le potentiel de 
croissance exprimé en hectares ; 

- le potentiel de développement de la commune, qui est 
une combinaison de facteurs qualitatifs : 

o L’accès à une ligne de transport public 
performant existante ou potentielle, 

o Le potentiel de densification, 
o Le dynamisme de l’économie agricole en 

contact direct avec l’espace urbanisé, 
o L’environnement naturel et patrimonial en 

contact direct avec l’espace urbanisé, 
o Le « poids » économique, 
o La diversité des filières économiques, 
o L’offre de commerces, services et équipements 

de proximité, 
o Loffre de logements. 

 
Croisé avec le potentiel de croissance exprimé en hectares, le 
développement communal induit des exigences dans la 
constitution d’un tissu urbain villageois. Il convient par 
conséquent d’affirmer localement le principe d’urbanisation 
développé par le SCoT visant à donner une «priorité à des 
axes spatialement structurés de développement résidentiel et 
économique, permettant le rapprochement des différentes 
fonctions urbaines et favorisant la mise en place de transport 
en commun».  
Fleury d’Aude étant intégré au principe de structuration 
territoriale de «l’axe Narbonnais» (p233 du Document 
approuvé), le PADD définit une stratégie de développement 
communal respectant l’équilibre démographique connu par 
Fleury d’Aude entre 1999 et 2006 et répondant aux besoins 
du territoire. 
 
Dans le contexte réglementaire du SCoT, la zone 
IAU1est destinée à recevoir 220 logements dans les 
15 prochaines années, portant la population à 
environ 460 personnes supplémentaires (2,1 
personnes par foyer) . 
L’ouverture de cette zone s’appuie notamment sur la 
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diff iculté de réinvestir le logement vacant, et les 
disponibil ités de densité réduites dans la zone 
urbanisée qui pourra recevoir à terme environ 80 
logements, soit environ 170 habitants 
supplémentaires (2,1 personnes par foyer) . 
Sur la station de Saint Pierre la Mer et sur la 
station portuaire des Cabanes, le potentiel de 
renouvellement urbain est pratiquement nul (loi 
l ittoral, risques, enjeux environnementaux). 
 
L’augmentation de population prévue dans le PLU est 
donc de 600 à 630 personnes. 
L’ouverture de la zone IIAU est conditionnée à une 
révision du PLU.   
 
La croissance démographique fixée dans les 
orientations du SCoT est ainsi respectée. 
 
Selon la répartition actuelle de la population par site urbain 
identifié, le village de Fleury devrait afficher le potentiel 
d’accueil le plus important, le foncier disponible au regard 
des différentes contraintes territoriales, sur St Pierre et les 
Cabanes ne pouvant permettre de nouvelles ouvertures à 
l’urbanisation. 
Pour ce faire, et selon la base théorique de programmation 
mise en exergue dans le diagnostic, il convient de disposer 
d’une enveloppe foncière optimale consacrée aux extensions 
urbaines potentielles du village de Fleury. 
Compte tenu des disponibilités foncières actuelles sur le 

village de Fleury, s’élevant à  près de 24 hectares depuis 
l’agrandissement du périmètre de la ZAC du Moulin (+4 
hectares visant à compenser l’imperméabilisation des sols du 
fait de l’urbanisation afin de ne pas aggraver les débits de 
ruissellement à l’aval et de réduire le ruissellement des zones 
situées en amont du projet), il convient de programmer une 
enveloppe foncière maximale d’environ 8 hectares consacrée 
aux extensions urbaines sur l’ensemble de la commune. Les 
résidences principales représentant 15% du chiffre total de 
résidence, celui-ci est à l’horizon du PLU de 1853 logements 
en résidences principales. 
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Action 2 : Diversifier l ’offre de logements et 
favoriser la mixité urbaine et sociale 
Au-delà de la mobilisation des outils de planification, le PADD 
détermine les conditions de mise en œuvre d’une politique 
sociale de l’habitat afin de répondre aux objectifs 
règlementaires  de l’article 55 de la loi SRU et de diversifier 
l’offre résidentielle des secteurs urbains communaux. Il 
convient en effet de définir les bases d’une offre de 
logements afin de répondre aux besoins de tous les ménages, 
notamment les plus modestes. Sur ce point, le PADD prévoit 
de programmer sur l’ensemble des ouvertures à l’urbanisation 
un minimum de 25% de logements locatifs sociaux ou en 
accession maîtrisée. Les chiffres de résidence principale se 
portant 1853 à l’horizon du PLU, le chiffre total de  locatifs 
sociaux et en accession maîtrisée est de  463 logements. 
Cette orientation conduit à répondre à un déficit de 
logements locatifs sociaux sur la commune (1%) qui sera en 
outre complété par  une offre  de 10% de terrains pour les 
primo-accédants, afin de s’inscrire pleinement dans la 
politique du SCOT de parcours de vie, ce qui correspond à 
185 parcelles.  
Pour ce faire, le PLU tend à favoriser l’émergence de 
secteurs urbains mixtes à travers la réalisation de 
programmes d’habitat conditionnés par l’émergence d’une 
offre diversifiée et adaptée à toute population. Cet objectif 
doit s’inscrire dans une stratégie d’aménagement luttant 
contre la concentration spatiale excessive de Logements 
Locatifs Sociaux afin de limiter la création de zones urbaines 
spécifiques contraires aux objectifs de mixité sociale. En effet, 

afin d’optimiser une production géographiquement équilibrée 
et adaptée sur l’ensemble du territoire, le PADD conditionne 
la mise en œuvre de cette action à la proximité de 
l’ensemble des équipements et des services essentiels. 
 
Il convient ainsi : 
- De rechercher des opportunités dans le tissu urbain 

ancien et placer la composante sociale de l’habitat au 
cœur des nouvelles opérations d’aménagement, 

- D’encourager la création d’opérations résidentielles mixtes 
(typologie et statut des logements diversifiés au sein d’un 
même secteur), 

- Logements sociaux ou intermédiaires dans toute nouvelle 
opération d’ensemble, 

- De définir un parc résidentiel conventionné porté par le 
lancement d’opérations pilotes dans les premières 
opérations d’aménagement. Ce type d’action passe par la 
délimitation, de secteurs réservés à la construction d’un 
pourcentage minimum de logements sociaux ou 
intermédiaires dans toute nouvelle opération. (Possibilité 
offerte par la loi ENL du 13 juillet 2006). 

 
Face au vieillissement de la population et aux enjeux de la 
proximité urbaine pour l’ensemble des personnes à mobilité 
réduite, se pose la question du maintien sur le territoire des 
personnes âgées et handicapées. A ce titre, le PADD favorise, 
dans la continuité du projet EHPAD du Cros du Pountil, la 
réalisation de programmes d’habitat adaptés aux personnes 
âgées et aux personnes à mobilité réduite. Les opérations 
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d’aménagements d’ensemble et les aménagements urbains 
ponctuels devront ainsi satisfaire aux objectifs d’adaptation 
des espaces publics (de voirie et autres), des équipements 
communaux et des commerces à tous types d’handicap. Cette 
action impose une approche permanente et globale de 
l’accessibilité de la ville aux personnes handicapées.  
 
 
Action 3 : Correspondance en matière de 
capacité des réseaux humides et secs, 
couverture télécom. 
 
- 1 Réseaux Humides 

o Assainissement 
Conformément au Schéma Directeur de la commune de Fleury 
«  le surplus de population envisageable pour la commune 
de FLEURY D’AUDE est de 2600 habitants » (données schéma 
d’assainissement).  
Le scénario retenu est celui de la«  Construction d’une 
seconde file de traitement sur la station d’épuration 
acceptant les perspectives de développement des communes 
de Salles d’Aude et Fleury d’Aude de capacité de traitement 
de 4000 EqH. 
Raccordement de toutes les zones d’extensions des 
communes de Salles d’Aude et Fleury d’Aude en 
assainissement collectif. 
Réalisation du programme de réhabilitation du réseau 
d’assainissement et des habitations en assainissement 
autonome. 

Avec une augmentation de la population DGF de 1,1% par an, 
soit 1750 habitants supplémentaires à l’horizon du PLU,  la 
commune reste en deçà de la capacité  de la station 
d’épuration qui lui est attribuée. 
 

o Adduction en Eau Potable 
Conformément au Schéma Directeur d’adduction en eau 
potable, de la commune de Fleury les prospectives en 
matière de population restent en deçà des seuils autorisés. 
 
- 2 Réseaux Secs 

o Electricité 
Conformément aux installations en place sur la commune de 
Fleury les prospectives en matière de population restent en 
deçà des seuils autorisés. 
 

o Couverture télécom 
ADSL 
Fleury possède le raccordement au réseau ADSL, néanmoins 
cette couverture ne bénéficie pas du dégroupage  sur la 
totalité du territoire, puisque seul le village de Fleury est 
dégroupé à 100%. A court terme, le dégroupage total sera 
mis en place sur l’ensemble de la commune. 
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Fibre optique 
Aucun opérateur n’est présent aujourd’hui au niveau de la 
fibre optique sur le territoire, mais le Grand Narbonne a dans 
ses objectifs de relier les Zones d’Activités Economique du 
territoire. A ce titre, la ZAE de l’Etang sera donc éligible. 
 
Couverture GSM,GPRS,EDGE,3G+ 
La commune de Fleury est couverte par les trois opérateurs 
historiques mobile sur son territoire, hors le secteur de la 
Clappe. 

 
 
 
 
WIFI et autres réseaux 
La commune s’est engagée dans une politique de mise à 
disposition du réseau WIFI communal sur Saint Pierre la Mer 
et les Cabanes de Fleury. De même, elle s’est engagée dans 
le développement de la fibre optique communale et de la 
mise en réseau de ses bâtiments. 
La commune met à la disposition par son site internet 
l’ensemble des éléments permettant d’effectuer les démarches 

courantes en mairie et dans les établissements communaux.   
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I I I .2. DEUXIEME INTENTION : Maîtriser l’étalement 
urbain 
 
Action 1 : Qualifier les aménagements 
structurants à programmer et anticiper leur 
localisation à travers une logique de préemption  
Dans le cadre de la mobilisation de ce potentiel urbain (8 
hectares maximum), le PADD favorise la délimitation de zones 
de préemption (Emplacements réservés, DPU) afin d’optimiser : 
- La réalisation d’opérations d’aménagement urbain,  
- Le recalibrage de la voirie et des alignements intra 

urbains, 
- L’accroissement des réserves foncières communales,  
- L’accroissement des aires de stationnement,  
- L’utilisation économe des zones constructibles disponibles 

(estimées à prés de 24 hectares), 
- L’anticipation, dans la stratégie d’aménagement, de 

l’implantation des équipements structurants en réservant 
les sites nécessaires à leur accueil dans la perspective 
d’une bonne intégration urbaine et d’une grande 
accessibilité,  

- Le renforcement de la qualité des services et des 
équipements pour les personnes âgées et à mobilité 
réduite, 

- Le développement des services à la population en matière 
de petite enfance et de jeunesse, 

- La définition d’une stratégie d’aménagement oeuvrant pour la 
réalisation d’équipements culturels, sportifs, de loisirs... 
complémentaires à l’échelle communale et intercommunale.  

De plus, en matière d’anticipation des besoins communaux en 
terme d’équipements public, la commune hérite du POS en 
vigueur d’une zone d’urbanisation future de 7600 m² dans 
lesquelles les terrains concernés sont gelés (COS : 0). Ce 
secteur de Carabot le Haut apparaît en continuité Est d’une 
urbanisation qui s’est développée depuis le village ancien 
jusqu’à l’autoroute, sous forme d’équipements et de logements.   
Il est dès lors opportun de définir une vocation fonctionnelle 
et durable à cet espace d’urbanisation future dont la 
localisation au cœur d’une zone pavillonnaire contemporaine 
doit servir de socle à la réalisation d’un aménagement 
d’utilité publique liant les extensions urbaines au centre du 
village.  
Le PADD se doit, de façon complémentaire, d’améliorer les 
conditions de trafic de la commune et de favoriser de 
nouveaux modes de transport. Dans cette perspective, il 
détermine une stratégie visant à définir un cadre collectif de 
régulation du trafic et d’accompagnement du développement 
économique. En effet, en exposant les termes d’un schéma 
viaire participant à l’équilibre et au développement des 
équipements, commerces et services sur le village de Fleury, 
le PADD définit un itinéraire doux visant à optimiser 
l’articulation entre le cœur de village, ses équipements 
existants et ce secteur pouvant être dédié à l’aménagement 
d’un équipement public. Il préconise dès lors la séparation 
des itinéraires doux de la circulation générale afin de veiller 
à sécuriser la mobilité des personnes aux abords des 
infrastructures et en particulier RD 718 et 618 en leurs 
parties urbaines. 
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La réalisation d’un équipement public, induit de nouveaux 
motifs de déplacement qui se doivent d’être accompagnés par 
une offre en stationnement conforme aux besoins. Le PADD 
favorise par conséquent : 
- la localisation d’emplacements réservés nécessaires à la 
réalisation d’aires de stationnement. L’objectif est d’optimiser 
le secteur défini dans la marge de recul de 100 mètres de 
part et d’autre de l’axe central de l’autoroute A9. En effet, ce 
dernier n’a pas pour effet de stériliser les espaces bordant 
les infrastructures routières. Il convient ainsi d’examiner la 
manière de l’urbaniser. La commune a ainsi défini un projet 
basé sur la réalisation d’une aire de stationnement associée 
à la réalisation d’un équipement public sur l’actuel secteur 
NA0. La nécessité de mener une étude préalable (Entrée de 
ville au titre de l’article L.111-1-4 du Code de l’Urbanisme) 
confortera le lancement de ce projet urbain, structuré autour 
d’une volonté de mise en valeur du site. 
- La mutualisation des aires de stationnement dans les 

opérations d’aménagement public (équipement public / 
logement par exemple) 

- La réalisation de petites aires de stationnement associées 
aux enjeux de l’inter-modalité.  
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Action 2 : Optimiser le potentiel de 
renouvellement des zones urbanisées. 
Sur la commune, une part du développement doit être 
consacrée au renouvellement urbain. Cette orientation se 
structure autour d’une stratégie globale de réinvestissement 
pouvant associer, dans le cadre de l’élaboration du PLU 
comme dans le cadre d’opérations d’aménagements 
ponctuelles, des dispositions réglementaires générales et des 
interventions publiques ciblées. Cette stratégie vise à favoriser 
la délimitation de zones de préemption afin d’optimiser, au 
coeur des espaces urbains existants, la réalisation 
d’opérations d’aménagement et l’action ponctuelle sur les 
logements vacants ou insalubres. L’accroissement des réserves 
foncières et du patrimoine résidentiel de la commune 
s’impose par conséquent comme la modalité d’urbanisation la 
plus adaptée aux enjeux environnementaux, fonctionnels et 
économiques du développement du territoire. 
Au delà de l’exigence de densification des secteurs bâtis, le 
renouvellement urbain doit privilégier la diversité urbaine et 
assurer un aménagement harmonieux contribuant à la 
définition d’un cadre de vie «urbain» attractif. L’objectif est 
de favoriser la mise en place d’une stratégie d’aménagement 
visant à travailler sur le bâti existant, les dents creuses et les 
espaces libres délaissés. Il sera dès lors essentiel de localiser, 
sur les documents graphiques, des emplacements réservés en 
secteur urbain dense, nécessaires à la réalisation d’ouvrages 
publics structurants et d’opérations à vocation résidentielle.  
L’aménagement des secteurs urbanisés se structure aussi 
autour des espaces publics communaux, qui résultent le plus 

souvent d’actions partielles, accumulées dans le temps avec 
plus ou moins de cohérence. Les dynamiques contemporaines 
imposent de nouvelles fonctions aux zones habitées et les 
espaces publics jouent un rôle déterminant dans cette 
restructuration des secteurs urbains communaux. 
Aménager les places et les espaces verts ayant un rôle 
urbain spécifique (place du marché, jardins publics, parc 
urbain...) à travers une stratégie d’aménagement ciblée 
doublée d’une portée réglementaire (article 11 du règlement). 
Soutenir la requalification et l’utilisation du parc existant 
consiste également à définir des objectifs de valorisation du 
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bâti. Dans ce domaine, les actions passent par l’utilisation de 
procédures et d’outils de réhabilitation du parc ancien. La 
commune pourrait dès lors favoriser la mise en place 
d’opérations de restructuration urbaine dans les quartiers 
dégradés et les faubourgs anciens.  
L’utilisation optimale des ressources du parc existant peut se 
structurer autour : 
- Du développement d’opérations de restauration immobilière 

(PRI) dans les contextes urbains et règlementaires actuels 
- -d’opérations de sortie d’insalubrité, complétant une 

opération de restauration immobilière et permettant une 
collaboration entre l’Etat et les collectivités locales 
(opérations de résorption de l’habitat insalubre 
irrémédiable (RHI) et les dispositifs d’ingénierie technique 
et sociale ayant pour objet le traitement de situations 
d’insalubrité diffuse) 

- De la participation au financement du déficit des 
restructurations d’îlots, à travers les procédures RHI ou PRI 

- De procédures plus souples définies autour de projets de 
requalification urbaine contractualisés.  Les Opérations 
Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) peuvent 
servir de repères dans une démarche structurée : 

- D’aides à caractère social 
- De requalification d’espaces publics 
- D’amélioration de l’image du quartier (opération de 

ravalement de façades, réhabilitation des bâtiments publics, 
rénovation du mobilier urbain) 

- De revitalisation du petit commerce (opération vitrines, 
bourse aux locaux vacants...) 

- De création d’une offre de logements sociaux (OPAH - 
copropriété et de renouvellement urbain sur des secteurs 
urbains définis). 
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Action 3 : Organiser le maillage urbain à travers 
un “schéma viaire évolutif”. 
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Un des objectifs structurant du PADD est d’affirmer le rôle de 
la voirie en tant qu’espaces publics d’articulation entre les 
extensions et les zones centrales. En effet, les espaces 
publics de voirie, en plus de leur rôle structurant dans la vie 
sociale d’un bourg ou d’un quartier, permettent d’articuler des 
secteurs urbains de différentes époques. En s’appuyant sur 
une structure viaire, parcellaire ou naturelle existante, lors de 
l’aménagement ou de la constitution d’un quartier, on permet 
de lier des secteurs bâtis entre eux et d’éviter les effets de 
rupture contraire aux objectifs de fonctionnalité urbaine.  
Associé à des espaces publics d’ouverture (esplanades, mails 
plantés…), le réseau viaire tend également à devenir un lieu 
de respiration dans le village, qui permet la mise en valeur 
du territoire, grâce à un ensemble de motifs paysagers 
adaptés à un contexte urbain local(végétaux, mobilier urbain…).  
Il convient dès lors, sur le village de Fleury, de rompre avec 
des formes d’urbanisation déconnectées les unes des autres 
et d’anticiper le développement urbain en créant des liaisons 
inter quartiers structurantes. L’objectif est d’éviter les 
systèmes de voies « introverties » et les voies en impasse. 
La « trame » viaire des secteurs urbains contemporains et 
des futures zones à urbaniser doit : 
- Redéfinir un système de desserte circulaire en écho au 

boulevard central de la République  
- Se greffer au maximum au tissu existant, afin de favoriser 

les continuités urbaines et fluidifier la circulation en 
offrant de multiples itinéraires  

- Anticiper les extensions urbaines à venir en prévoyant 
l’amorce des futures voies (éviter les voies en impasse, 

prévoir pour le passage de ces voies des bandes 
inconstructibles, qui dans l’attente, pourront être utilisées 
comme espace public, …)  

- Ménager des espaces publics (création de places, de mails, 
etc.), traiter les rues comme de véritables espaces de vie, 
soit des espaces de partage entre les différentes fonctions 
du village et non des espaces dédiés exclusivement aux 
véhicules motorisés  

- Hiérarchiser le réseau dans son traitement afin de 
favoriser la lisibilité des quartiers. 

- Apporter un soin particulier aux articulations espace 
privé/espace public. L’articulation espaces privés et 
espaces publics est assurée dans les centres anciens par 
l’alignement des façades, qui donne une homogénéité et 
une cohérence aux rues. Aujourd’hui, dans les extensions, 
où les pavillons individuels isolés au milieu de leurs 
parcelles dominent, ce rôle d’articulation doit être assuré 
par les clôtures. Sans réglementation ni recommandations, 
une multitude de forme de clôture apparaît, créant des 
rues peu lisibles, banalisées et peu valorisantes depuis les 
espaces publics. 

- Lutter contre le phénomène de banalisation et 
d’appauvrissement des rues. Imposer des types de clôtures, 
hauteurs de murs et utilisation de matériaux, cohérents 
sur un quartier ou une rue. Eviter les haies mono-
spécifiques et recommander la plantation de haies 
d’essences végétales variées, adaptées aux besoins et aux 
caractéristiques du quartier.   
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Enfin, dans une optique de valorisation et d’aménagement 
spécifique du réseau viaire, il est primordial de hiérarchiser et 
qualifier les voies de circulation, selon leur rôle et le secteur 
desservi, par un traitement différencié de la chaussée et de 
ses abords. 
- Traitement différencié des abords par les matériaux, le 

mobilier et les plantations, selon que la voie traverse un 
espace urbain ou plutôt agro - naturel. 

- Traitement différencié de la végétation à l’échelle de la 
voie. 

- Alignement d’arbres de haute tige le long de l’axe 
principal et végétation plus basse sur les voies 
secondaires. 

- Traitement sécurisé, naturel et perméable pour les voies 
de circulation piétonnes et cyclables. 

- Traitement de qualité, généralement plus minéral pour le 
cœur de village.  
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I I I .3. TROISIÈME INTENTION : Maîtriser  l’énergie 
 
Action 1 : Structurer et accompagner le 
développement des énergies renouvelables 
- 1 Eolien 
Les principes de la Charte du développement Eolien 
élaborée par le Parc Naturel régional de la Narbonnaise sont 
en œuvre sur le territoire du SCOT concerné pour garantir la 
cohérence dans les implantations et les exigences d’insertion 
paysagère dans chacune des entités identifiées par la 
Charte : plaine de l’Aude et de l’Orbieu, littoral, massif 
cloisonné des Corbières. 
Les enveloppes potentiellement équipables sont définies 
durablement dans une cohérence d’ensemble en s’appuyant 
également sur les travaux du schéma régional d’implantation 
éolien et en tenant compte de l’intérêt des implantations à 
l’échelle du territoire du SCOT. 
Les enveloppes les plus favorables au regard de la Charte 
sont : la Plaine de l’Aude et le Sud du massif de 
Fontfroide(Portel des Corbières) pour la création de nouveaux 
sites, le plateau de Villesèque et les Garrigues Hautes (Port la 
Nouvelle) pour la densification des sites existants. .Fleury ne 
fait actuellement donc pas partie de ces enveloppes.  
 
- 2 Solaire 
La commune souhaite promouvoir l’implantation d’énergie 
renouvelable à partir du solaire. A ce titre, elle souhaite 
promouvoir l’implantation de ces équipements sur les toitures 
dans les zones agricoles et d’activité, hors sol. Dans les 

zones vouées à l’urbanisation, les équipements seront de la 
même façon promu, par contre la commune souhaite 
protéger le cœur historique de ces équipements. 
 
 
Action 2 : Gestion des rejets de CO2  
- 1 Gestion des déplacements. 
- Limitation des déplacements des véhicules municipaux 
La commune met en place un outil de gestion global 
concernant ses personnels  au niveau des déplacements 
professionnels liés aux véhicules municipaux. Cet outil permet 
d’organiser de façon optimum les déplacements des véhicules 
municipaux afin de rentabiliser ceux-ci  et de les limiter au 
maximum. 
 
- Limitation des déplacements véhicules dans les zones 

urbaines 
La commune aménage des zones ouvertes à l’urbanisation à 
proximité des équipements communaux reliés à ceux-ci via 
des cheminements doux intégrés au Plan de Déplacement 
Urbain. 
 
- Limitation des déplacements véhicules pendulaires vers les 

polarités territoriales 
La commune au travers de son PDU a pris en compte le 
renforcement les transports en commun via le Grand 
Narbonne et en liaison avec la gare SNCF. L’accroche des 
pistes cyclables se fait au travers du PDU via les pistes 
cyclables du Grand Narbonne. 
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- 2 Planif ication énergétique 
- Mise en œuvre de l’outil de planification énergétique des 

bâtiments communaux portant notamment sur :  
o La rénovation des bâtiments existants en Basse 

Consommation  
o La mise en œuvre de la réglementation 

thermique 2012 sur l’ensemble des bâtiments 
créés. 

- Mise en œuvre de l’outil de planification énergétique de 
l’éclairage public portant notamment sur :  

o La mise en place d’un outil de gestion de 
l’éclairement raisonné  

o L’équipement avec des appareillages à faible 
consommation ; 

o L’objectif actuel est d’obtenir 30% d’économie 
énergétique et 50% à long terme. 
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OBJECTIF IV  
 
OPTIMISER LE POTENTIEL ECONOMIQUE  
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IV.1. PREMIERE INTENTION : Assurer la mixité des 
fonctions dans le tissu urbain  
 
Le PADD vise à optimiser le potentiel économique de la 
commune. La réalisation concomitante de la ZAC du Moulin 
et du PLU permet d’intégrer  l’opérationnalité d’un projet 
d’aménagement à la stratégie planificatrice d’un document 
d’urbanisme local. Ainsi, il convient d’insister sur l’intégration 
de la ZAC dans le fonctionnement urbain de Fleury tout en 
apportant une réponse fonctionnelle, architecturale et 
paysagère de qualité. Le PADD prévoit dès lors d’utiliser la 
partie faisant face à la cave de vinification pour des activités 
commerciales.  
L’objectif est de développer une offre commerciale de 
proximité sur le secteur villageois de Fleury (offre mutualisée 
de petits commerces, plateformes multiservices et services de 
proximité…) visant à : 
- Affirmer l’entrée de ville de Fleury depuis Salles d’Aude, 
- Conforter la perspective linéaire des faubourgs vignerons 

débouchant, depuis la RD1118, sur le boulevard de la 
République, 

- Optimiser le rôle d’espace public du futur carrefour 
giratoire, 

- Apporter une centralité «fonctionnelle» à la ZAC, 
- Matérialiser une «zone tampon» protégeant les futures 

habitations des nuisances potentielles générées par les 
activités de la cave vinicole, 

- Favoriser les liaisons inter-quartiers (et inter sites urbains 
[fleury - saint pierre] afin de réguler le trafic communal.  
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De façon complémentaire il convient d’optimiser le potentiel 
économique de la commune à travers le développement d’une 
petite surface commerciale au sein de la commune.  
En optant, pour une «stratégie d’urbanisme commercial» 
limitant les développements commerciaux périphériques ainsi 
que l’évasion commerciale sur les communes voisines (Salles 
d’Aude, Narbonne…) la commune tend à: 
- Organiser prioritairement le petit commerce de masse sur  

un secteur identifié à vocation règlementée,  
- De maîtriser une grande partie du développement 

économique communal sur ce secteur adapté et de 
répartir sur la commune les autres structures économiques 
selon la typologie et la typicité de l’offre, 

 
Ainsi, à travers un objectif de complémentarité commerciale à 
l’échelle du village de Fleury, la commune définit les bases 
d’un projet commercial secondaire pouvant desservir 
convenablement la population de Fleury ainsi que sa 
croissance programmée jusqu’à l’horizon 2020.  Ce dernier 
prendra ainsi forme autour : 
- De commerces courants, à savoir les commerces 

alimentaires et de produits d’entretien de base, souvent 
regroupés sous la forme d’une « supérette»; 

- De quelques boutiques, commerces de proximité et 
services.  
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IV.2. DEUXIEME INTENTION : Optimiser la 
vocation artisanale de la ZAE de l’Etang 
 
Les activités industrielles ou artisanales sont localisées 
essentiellement sur la zone économique de  « l’Etang », 
programmée depuis la première révision du POS en février 
1983 sur plus de 8 hectares d’un secteur agricole en bordure 
Est de la départementale 1118. Celle-ci présente aujourd’hui 
un comblement partiel (3.9 hectares). En effet, cette zone NAe 
« d’urbanisation réservée à l’accueil des activités artisanales, 
industrielles et commerciales » peut connaître un comblement 
maximal de 5 hectares environ, le COS maximum étant fixé à 
0.6. Toutefois, le PADD favorise une spécialisation artisanale 
et agricole de la zone afin d’éviter : 
- Toute stratégie concurrentielle sur un même secteur bâti 

(le village de Fleury), 
- L’éloignement des secteurs urbains fonctionnels, contraire 

aux objectifs de développement durable, 
- Les installations classées et déchetteries à proximité d’une 

zone d’urbanisation future, 
- La mise en relation, sur une même zone, du 

développement économique et des services aux personnes, 
La création d’une offre résidentielle sur ce secteur à vocation 
économique sur lequel le règlement autorise actuellement 
« les constructions à usage d’habitation liées aux activités 
autorisées (logement de fonction, gardiennage). Un seul 
logement sera autorisé ».  
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IV.3. TROISIÈME INTENTION : Poursuivre la 
valorisation des sites touristiques 
 
Le diagnostic a mis en évidence la qualité paysagère et 
architecturale de la commune, son important patrimoine 
naturel et architectural ainsi que sa vocation touristique. La 
situation de la commune entre espace littoral, massif de la 
Clape et plaine agricole est pour Fleury d’Aude une 
opportunité de diversifier sa clientèle touristique. Aussi, 
l’intégration d’un réseau de sentiers de randonnée dans le 
projet d’aménagement et de développement durable, est une 
action structurante pour le développement touristique 
favorisant la reconnaissance d’un territoire riche et varié 
participant à la qualité de vie des habitants, ainsi qu’à 
l’entretien d’une grande partie de la commune. La 
préservation de la qualité des secteurs communaux (espaces 
agricoles, naturels et urbains) est un point important de cet 
axe.  
Il convient dès lors de poursuivre la valorisation et la 
protection des sites touristiques de la commune, autour d’une 
incitation à la découverte du territoire par la création 
d’itinéraires du paysage structurés autour des projets de 
sentiers que sont : 
- Les balades en poney depuis la ferme de l’Oustalet 
- Le sentier de la Clape autour du Gouffre de l’Oeil Doux 
- Le sentier des vignes et de la garrigue 
- Le sentier du Pech de la Bado 
- Le sentier des cistes et du romarin 

- Le sentier d’interprétation de l’Etang de Pissevaches 
- Le sentier des Cayrols et du cœur historique du vieux 

village de Fleury.  
Cette offre doit être accompagnée par une stratégie globale 
de destination touristique incluant : 
- Le tourisme de masse lié à la présence de la station de 

Saint Pierre la Mer 
- Le développement et la diversification de l’hébergement 

touristique (hôtels, chambres d’hôtes, hôtellerie de plein 
air…) 

- Le renforcement de la vocation touristique des secteurs 
agricoles (cf. Objectif V.3).  
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OBJECTIF V  
 
CONFORTER LA QUALITE  
DU CADRE DE VIE  
SUR LE LITTORAL 
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V.1. PREMIERE INTENTION : Développer la 
fonction résidentielle de la station de Saint 
Pierre la Mer autour d’un réinvestissement global 
des zones urbanisées  
 
La structuration urbaine de la Narbonnaise favorise 
l’émergence d’une nouvelle urbanité littorale conciliant trois 
grands objectifs dont l’affirmation d’une vocation urbaine pour 
les stations littorales. Le PADD du SCoT de la Narbonnaise a 
mis en effet en place une stratégie de développement 
territorial depuis les pôles touristiques et résidentiels littoraux. 
En effet, « la diversification et la mutation partielle des 
stations littorales doivent être accompagnées afin qu’elles 
participent pleinement, notamment en matière de logement, à 
une offre urbaine complète ». La commune de Fleury 
participe ainsi pleinement à l’aboutissement de cet objectif 
intercommunal en misant sur une stratégie d’aménagement 
durable sur la station de Saint Pierre la Mer  
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La première intention de l’objectif 2 du PADD définit une 
stratégie de développement communal respectant l’équilibre 
démographique connu par Fleury d’Aude entre 1999 et 2006 
et répondant aux besoins du territoire. Contrairement à la 
stratégie d’aménagement développée sur le village de Fleury, 
il convient, de considérer le développement urbain de la 
station à travers un objectif d’optimisation foncière, afin de 
favoriser la capacité de réinvestissement du parc résidentiel 
de Saint Pierre la Mer, en s’appuyant sur les orientations du 
SCoT, à savoir : 

- Développer l’offre de résidences principales par la 
requalification du parc locatif touristique existant 

- Convertir une partie du parc de résidences 
secondaires et touristique en habitat permanent 
dans le cadre d’une politique de renouvellement 
urbain des stations et de mise à niveau du 
patrimoine bâti. 

- Mettre en place une politique d’accompagnement 
social : une partie du parc de résidences 
secondaires devrait constituer du logement social 
en dehors de la saison estivale.  

Au-delà de cet objectif résidentiel, le SCoT affiche une 
volonté claire « d’amélioration de la qualité urbaine des 
stations ». La commune de Fleury anticipe dès lors cette 
volonté et opte pour le développement de véritables quartiers 
de vie à l’année: développement de l’activité commerciale, 
politique d’équipements urbains, qualification et mise en 
réseau des espaces publics, développement des circulations 
douces…  

- A l’ensemble des secteurs de la station pouvant faire 
l’objet d’un emplacement spécifique pour la réalisation 
d’un équipement structurant, 

- Au devenir du dernier secteur constructible de la ZAC des 
terrasses de Saint Pierre (parcelle de près de 8500m²) en 
relation directe avec un axe de desserte structurant 
(continuité ouest de l’avenue des goélands). 

En effet, l’aménagement de cette parcelle doit être pensé 
dans une optique de réorganisation du secteur Ouest de la 
station pouvant se traduire par: 
- Une optimisation de la vocation mixte de la zone IUDHP 

inscrite au POS 
- Une liaison routière entre la ZAC et la zone IUDHP à 

travers une emprise sur l’emplacement réservé n° 37 
(inscrit au POS) 

- Une restructuration de l’offre commerciale et service sur 
la station. 

Toute extension de l’urbanisation dans les espaces proches 
du rivage est toutefois réservée à des opérations 
structurantes d’intérêt public. 
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V.2. DEUXIEME INTENTION : Requalifier les 
entrées de Station depuis la RD 1118 et depuis 
la route des vins 
 
L’objectif affiché par la commune est d’homogénéiser la trame 
viaire de la station et d’optimiser l’inter-relation mer / ville. Il 
paraît par conséquent essentiel de traiter de façon spécifique 
les entrées de Saint Pierre la Mer depuis la RD 1118 et la 
route des vins, secteurs qui représentent des cônes de vue et 
des ouvertures paysagères sur le littoral, la mer et l’étang de 
Pissevaches de grande qualité. Une intégration des éléments 
du paysage urbain à travers des aménagements innovants sur 
la voirie (requalification des espaces piétonniers, mise en 
relation des moyens de transport depuis une aire de 
stationnement valorisant son emplacement en haut de 
pente…) devrait permettre à ces secteurs une plus value 
paysagère importante. 
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La lutte contre une implantation anarchique et diffuse de 
panneaux à usage de publicité doit de plus être entreprise 
afin de répondre à un besoin de communication tout en 
préservant les qualités paysagères de ces entrées de 
territoire. 
L’attention particulière portée à ces entrées de ville devrait 
permettre de travailler dans un second temps sur la 
redéfinition de l’organisation des transports dans la station. 
En effet, depuis l’entrée Nord de la station (secteur de la 
croix) il conviendrait d’identifier un itinéraire prioritaire évitant 
le centre de la station (avenue de la mer) et empruntant 
l’avenue des Goélands. Pour ce faire il est nécessaire de 
réaliser une voie de liaison entre l’avenue des Goélands et le 
boulevard du Canigou (partie de l’actuel emplacement réservé 
n°33) 
Cet axe permettrait : 
- De rejoindre le Boulevard des Embruns dans la partie 

centrale de la station 
- D’assurer la définition d’un circuit de transit « circulaire » 

sur l’ensemble de Saint Pierre 
- De lier les quartiers Nord sans être obligé de passer par 

les voies étroites et sous dimensionnées du centre 
- De donner à l’avenue de la mer le rôle d’axe de desserte 

urbain réservé uniquement aux modes doux et aux 
transports en commun en période estivale 

- D’assurer les bases d’une jonction fonctionnelle entre la 
ZAC des Terrasses de Saint Pierre et le secteur urbanisé 
des Exals.  

Cet aménagement permettrait aussi d’affirmer l’importance de 

l’entrée de ville Est (depuis la route des vins), qui assure un 
rôle de carrefour liant le boulevard des Embruns à l’avenue 
des Garrigues. Seraient dès lors identifiées sur la station, 
deux entrées majeures, assurant l’organisation d’un schéma 
viaire favorisant la qualité de la desserte de masse en 
période estivale.  
Il serait par ailleurs intéressant d’étudier la réalisation d’une 
voie verte permettant de découvrir une partie du site classé 
de la Clape depuis des points de vue à conserver et à 
mettre en valeur. 
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V.3. TROISIÈME INTENTION : Orienter le 
développement urbain de la station portuaire 
des Cabanes 
 
Un des objectifs de ce PADD est de réintroduire les 
caractéristiques paysagères des espaces fluviaux et humides 
qui entourent le hameau des Cabanes dans l’espace bâti. Il 
convient par conséquent de requalifier ces espaces non 
construits afin de générer un espace public de qualité, 
palliant l’absence d’intégration de l’urbain dans cet espace 
littoral. Cet objectif doit se structurer autour d’une 
réorganisation de l’espace public en lien avec le bâti existant 
à savoir : l’avenue de la mer et ses aménagements de 
proximité.  
Depuis cet axe structurant, une stratégie de recomposition 
villageoise doit être planifiée afin de : 
- Définir un schéma global d’organisation de l’espace public 

du hameau 
- De permettre au hameau d’affirmer son identité portuaire 

et sa liaison fluviale   
- De traiter qualitativement la liaison entre le cadre bâti et 

l’espace littoral. 
 
Une requalification générale de cet espace non construit 
permettrait d’annoncer l’ouverture du site sur la mer. Les 
études menées par BRL sur le projet d’aménagement et 
d’extension du port de plaisance ont sensibilisé la commune 
à cette problématique urbaine et touristique. L’organisation 
générale du projet doit donc servir de base à la 

réorganisation du secteur des Cabanes, afin, dans un second 
temps d’ouvrir le hameau sur le littoral et le front de mer 
actuellement composé d’un vaste parking non aménagé. Il 
s’agit dès lors : 
- D’aménager l’entrée des Cabanes, sous réserve de la 

maîtrise foncière des terrains actuellement dédiés à la 
zone technique, en espace de promenade avec reconquête 
végétale de nature à assurer la transition entre les rives 
naturelles de l’Aude et l’arrivée vers des espaces urbanisés. 
La berge propose un quai d’accueil pour les bateaux de 
passage, avec les services d’eau, d’électricité et de 
sanitaires requis. 

- De maintenir la « Base Nautique » qui dessine le port des 
Cabanes et l’ « Estacade » dans sa configuration et sa 
fonction d’accueil de bateaux, offrant une transition entre 
la Base Nautique et le Port Neuf.  
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- De reconfigurer Le «Port Neuf» dans une forme 
rectangulaire permettant la rationalisation et l’optimisation 
du plan d’eau défini par des quais rectilignes.  Côté 
village, les terre-pleins sont aménagés en espaces de 
promenade et de commerces saisonniers. Le choix du 
mobilier urbain et l’accompagnement paysager de ces 
surfaces peuvent se réaliser dans l’esprit d’un mail offrant 
une continuité avec la placette de commerces aujourd’hui 
installés sur la rive ouest. 

- D’installer La capitainerie à l’angle du port et du fleuve. 
Equipée d’un quai d’accueil, elle se signale dès l’arrivée 
dans l’Aude. Une autre unité devrait être installée sur le 
quai qui lui fait face, complétant ainsi les services 
proposés. D’une surface appropriée, ces deux bâtiments 
pourraient accueillir, outre les services liés à la navigation 
et à l’usage du port, une annexe de l’Office du Tourisme 
et de la mairie. Le dégagement dont ils disposent sur leur 
parvis offre un espace disponible pour des manifestations 
festives. 

- De définir une zone technique côté mer, avec clôture et 
accès réservé aux usagers des infrastructures du port des 
Cabanes. Elle pourrait accueillir une déchetterie portuaire 
et les dégagements nécessaires à la manutention des 
bateaux qui s’effectuerait soit par le quai de grutage prévu 
le long de l’Aude, soit par la cale de mise à l’eau 
accessible à l’extrémité de la zone technique. 

 
 
 

Les cheminements d’accès et au sein du Hameau se 
déclineraient ainsi comme suit : 
- La circulation des véhicules serait maintenue avec un 

accès au port par l’arrière du hameau, desservant ainsi le 
camping et avec extension vers la plage le long des 
digues de l’embouchure. Le retour vers Fleury longerait le 
fleuve en sens unique. Des parkings accessibles au public 
seraient installés sur les terre-pleins Ouest et Sud du port 
neuf, tandis que le parking longeant la zone technique 
serait réservé. L’accès par véhicule au quai de la zone 
technique serait gardé par une barrière et limité aux 
véhicules se rendant à la Capitainerie, à la zone technique 
ou à la cale de mise à l’eau. 

- Une piste cyclable devrait être aménagée le long de la 
route, côté Aude et se poursuivrait en bordure de l’Aude 
jusqu’à la plage en longeant les quais du port neuf et les 
digues de l’embouchure. 

- Le circuit piéton suivrait la piste cyclable et bifurquerait 
en chemin piétonnier vers la plage en empruntant le mail 
ayant déjà fait l’objet d’un aménagement. 

 


